
PROGRAMME
EAU ET AGRICULTURE 2010-2012
Agriculteurs du bassin Artois_Picardie,

contribuez a l’amélioration
de la qualité de l’eau !
Agriculteurs du bassin Artois_Picardie,

contribuez a l’amélioration
de la qualité de l’eau !



Des mesures agro-
environnementales  
à la culture pour le blé, 
le maïs, les betteraves  
et les légumes.

Dans les zones  
à enjeu eau potable.

Pour plus d’informations, www.eau-artois-picardie.fr



DéVELOPPER 
LA PROTECTION 
INTéGRéE EN BLé

retarder la date de semis 
et en diminuer la densité

implanter une variété 
tolérante aux maladies 

ajuster les apports 
d’azote par la 
réalisation d’analyses

niveau 1

101 €
ha/an(1)

niveau 1 + un seul 
désherbage chimique

niveau 2

140 €
ha/an(1)

niveau 2 + suppression 
du régulateur de 
croissance

niveau 3

194 €
ha/an(1)

DIMINUER 
L’UTILISATION 
DE PESTICIDES 

sur maïs

113 € / ha/an

pas de désherbage 
chimique en plein

sur légumes

200 € / ha/an

pas de désherbage 
chimique en plein

sur betteraves

168 € / ha/an

diminuer les 
désherbages chimiques 
(pas plus de 3 passages) 
en utilisant des 
techniques alternatives

niveau 2

110 €
ha/an(1)

+
30 €

(2)

niveau 1

71 €
ha/an(1)

+
30 €

(2)

niveau 3

164 €
ha/an(1)

+
30 €

(2)

Pour bénéficier de ces nouvelles mesures pour 
l’année culturale 2010-2011, la date de dépôt des 
dossiers est fixée au 1er Octobre 2010 auprès de 

l’Agence de l’Eau Artois-Picardie.
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Les participations financières de l’Agence de l’Eau
VOUS PERMETTRONT DE FAIRE ÉVOLUER VOS PRATIQUES, 
NOTAMMENT EN DIMINUANT L’UTILISATION DES 
INTRANTS SUR UNE DURÉE DE 5 ANS.



Et sur l’ensemble du bassin Artois-Picardie*, un appel 

à projet annuel pour la création et l’entretien de 

couverts herbacés 

Objectif :  
protéger la ressource 
en eau en remettant 
en herbe des parcelles 
cultivées.
L’Agence de l’Eau vous 
accorde une participation 
financière à l’hectare sur la 
base de vos estimations (coûts 
supplémentaires et pertes de 
revenu). Les projets seront 
sélectionnés en fonction de leur 
efficacité environnementale et économique.

• ���auprès de votre conseiller de la Chambre d’Agriculture 
(ou sur le site internet de la Chambre d’Agriculture de votre département)

• �auprès de votre collectivité 
(vous trouverez les coordonnées de votre animateur via le site internet de l’Agence),

• �auprès du service Agriculture et écologie Rurale de l’Agence 
de l’Eau Artois-Picardie 
(agri@eau-artois-picardie.fr)

Renseignements 

Pour plus d’informations, 

www.eau-artois-picardie.fr

La date limite de dépôt des dossiers 

est fixée au 1er octobre 2010, 

à l’Agence de l’Eau Artois-Picardie.* �sur toutes les zones à enjeu eau potable,  

érosion et zones humides
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JUSQU’À

450 €
ha/an


